
Syndicat Mixte Garonne 
Hôtel de Lassus, 6 Rue de Barry 

31210 Montréjeau 
 

 

 
Monsieur le Président du Syndicat 

Mixte Garonne Amont 

à 

 

   Mesdames, Messieurs, 

 les riverains du Sarté, communes d’Ore et de Galié 

 

        Montréjeau, le 28/03/2024 
 

Objet : lettre de mission au cabinet de géomètre GE INFRA pour les levés topographiques et 
bathymétriques sur le Sarté à Ore et Galié (31) – Maitre d’Œuvre : EGIS Eau 
 

Dossier suivi par : Régis Martinet/Ségolène Duchêne ; Tel : 05 62 00 79 38 ; contact@sm-garonne-amont.fr 

Référence : 20240328  

 

Mesdames, Messieurs 

 

J’ai l’honneur de vous informer que dans le cadre de la compétence Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations, le Syndicat Mixte Garonne Amont, en partenariat avec 

la Communauté de Communes Pyrénées Haut-Garonnaises et les communes concernées a 

missionné la SOCIETE GE INFRA (agence basée à Toulouse), par procédure de marché public 

pour des prestations de levé topographique et bathymétrique sur la Garonne et à proximité 

concernant l’étude de vulnérabilité aux inondations du Sarté.  

 

Afin de mener cette mission, les équipes de GE INFRA sont amenés à se déplacer sur le site 

et à procéder à des investigations de terrains concernant notamment : 

- Des levés topographiques 

- Des levés bathymétriques  

 
 

Cette prestation est programmée courant avril 2024.  

Les équipes techniques de GE INFRA pourront être amenées à vous contacter ou vous 

solliciter pour pouvoir passer sur les parcelles dont vous êtes propriétaire ou locataire.  

Nous vous remercions par avance de bien vouloir leur réserver le meilleur accueil, dans le 

cadre de cette opération de protection contre les inondations importante qui revêt un 

intérêt général. 

 

Par ailleurs, nous avons adressés aux différents propriétaires concernés des courriers et 

conventions afin de permettre la mise en œuvre des prestations en cours.  

 

Je vous prie de croire Mesdames, Messieurs, en l'assurance de mes salutations distinguées. 

 

Le président 

Alain Fréchou 
Copie pour affichage à : Mairies concernées (Ore et Galié) 
 


